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Peur et plaisir à l’Halloween

150 petits « Halloweeneux » ont osé visiter les trois maisons hantées 
le 31 octobre lors de la soirée Halloween à Saint-François.

✍ Une collaboration de Stéphanie Nirina

Cette année la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-

du-Sud a opté pour une autre idée et choisi de mettre en valeur les 

trois cabanes en arrière des plateaux sportifs, de les décorer et d’en 

faire trois maisons hantées au lieu d’un parcours au Rocher comme 

les années précédentes. 

Les trois cabanes ont été décorées sous trois thèmes bien 

répartis pour que les jeunes puissent voir la différence.

Dans la cabane du curé, nous avions créé une scène meur-

trière comme dans les films! Il y avait un cercueil rempli de 

membres découpés! Ce qui a démarqué ce tableau, c’est assurément 

la figurante qui, déguisée en sorcière, feignait d’être immobile telle 

une statue. Mais chaque fois que les « halloweeneux » voulaient s’en 

approcher pour voir si c’était vrai, elle leur faisait faire des sauts et 

même aux parents qui les accompagnaient!

La cabane à sucre était consacrée à la maison du sorcier. Là, 

un bénévole personnifiant la créature, évoluait sous des bruits et 

des sons inquiétants sans oublier la vidéo terrifiante. Toute cette 

mise en scène a fait très peur à nos jeunes. La troisième cabane, le 
saloon, était hantée : des fantômes émettaient un son effrayant qui 
résonnait dans la petite maison. C’est là qu’après toutes ces émo-
tions, les enfants ont eu droit à leur récompense: enfin des frian-
dises!

Bref, les trois maisons hantées étaient un succès avec de 
bons commentaires qui sont très appréciés. La Municipalité tient à 
remercier les bénévoles qui, une semaine avant le 31, se sont impli-
qués pour la préparation, la décoration et la création de l’atmos-
phère impliquant les sons, la vidéo et les figurants.

Nous espérons que toute cette mise en scène a su 
faire peur … et donner du plaisir à tous.  ❀
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En tant que prêtre Mgr Goudreault commémore 
nos défunts

Mgr Pierre Goudreault a revêtu la chasuble de prête pour célébrer 
le 5 novembre dernier la messe commémorative des défunts de 
l’année en l’église de la paroisse Saint-François-de-Sales. 

Plusieurs auront remarqué qu’il y a avait des noms de 
défunts qui avaient été omis lors de la commémoration. Il 

ne s’agit pas d’un oubli, mais d’un choix pastoral fait par 
l’Église paroissiale. La commémoration s’adressait aux fa-
milles qui avaient tenus une célébration funéraire à l’église 
et qui avaient répondu à l’invitation de la Fabrique de par-
ticiper à la commémoration.

Durant la célébration, les familles ont été invitées à 
déposer la photo du défunt et ont allumé une bougie en 
leur mémoire.

Les personnes 
suivantes décé-
dées entre le 1er 
novembre 2022 et 
le 31 octobre 2023 
ont donc été com-
mémorées.   ❀

Mme Monique Boulet
M. Joachim Lacroix
Mme Bibiane Laliberté
Mme Gertrude Breton
Mme Monique Blais
M. Paul-Émile Blais
M. Clément Lapointe

M. Georges Lemieux
M. Réal Montminy
Mme Madeleine Simard
M. Léopold Allaire
M. Maurice Bonneau
Mme Thérèse Bolduc
M. Benoît Lamonde

Photos gracieuseté Réjean Pellerin

À la suite d’une rencontre diocésaine, le mois der-
nier, des responsables de notre paroisse ont demandé, en 
collaboration avec le conseil de la Fabrique et notre curé, 
l'abbé Daniel Ouellet; que les personnes à mobilité réduite, 
malades ou incapables de se rendre à la messe, puissent 
recevoir à la maison la Communion, soit par des prêtres ou 
des ministres extraordinaires de la Communion. 

À partir d'aujourd'hui, vous pourrez communiquer 
à la Fabrique au 418-259-7931 avec la secrétaire, Mme Gi-
nette, ou à M. Réjean Pellerin au 581-725-1007ou encore à 
Mme Fabienne Blais au 418-259-7041 pour demander ce 
service, qui sera disponible une fois par mois. 

Aussi, le sacrement des malades est toujours acces-
sible aux personnes qui en font la demande.

Au plaisir de servir notre communauté, dans la joie 
et l'espérance.

Fabienne Blais, 
Agente de pastorale

Du nouveau chez nous

https://laurentnormand.ca/nous-joindre/
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Soirée du mérite sportif et culturel 
La région reconnaît le parcours excep-
tionnel des Vikings U11-A et U11-B1

 ✫ 1re position dans la division Seigneurie ex-aequo avec 
les Vikings U11-B2 se partageant une fiche spectacu-
laire de 16 victoires, 2 défaites

 ✫ Champions de la division Seigneurie grâce à leur vic-
toire sur l’équipe B2

 ✫ Champions de la Rive-Sud grâce à leurs 3 victoires
 ✫ Champions de la Région de Québec à la suite d’une 

victoire écrasante de 9-1 contre les Twins de Beauport
 ✫ Représentants Région de Québec aux Championnats 

provinciaux
 ✫ Deux victoires et 1 défaite en quart de final aux Cham-

pionnats provinciaux
 ✫ Parmi les 8 meilleures équipes au Québec

Bravo à chacun de vous pour cette superbe saison! 
Édouard Morissette, Louis-David Bonneau, Félix Bois-
sonneault, Jean-Simon Bonneau, Justin Pelletier, Maxime 
Chouinard, Gabriel Bouffard, Elliot Bouffard Lefebvre, 
Émile Gendron, Loïc Corriveau, Justin Coulombe et Ismaël 
Leclerc, vous avez fait la fierté́  de Saint-François et de 
toute la région!   ❀

La Ville de Montmagny conjointement avec la MRC de Montmagny ont reconnu les parcours exceptionnels des Vikings U11-A et U11-
B1 en remettant à chacune des équipes un Mérite décerné le 16 novembre lors de la Soirée du mérite sportif et culturel.

Les 9-11 ans ont connu une saison exceptionnelle tant en saison régulière qu’en séries, se hissant même parmi les 
meilleures équipes de baseball de leur catégorie au Québec en participant aux Championnats provinciaux.
Voici le récapitulatif de leur parcours.

 ✫ 13 victoires, 2 parties nulles et seulement 3 défaites en 
18 matchs en saison régulière

 ✫ 2e au classement de la division Rive-Sud
 ✫ Champions de la région Chaudière-Appalaches au 

terme des séries
 ✫ Champions de la Région de Québec grâce à une vic-

toire en final 6-3
 ✫ Représentant Représentants Région de Québec aux 

Championnats provinciaux
 ✫ Deux victoires et 1 défaite en quart de final aux Cham-

pionnats provinciaux
 ✫ Un tableau mémorable de 25 victoires, 2 parties nulles 

et 5 défaites au cours des 32 matchs disputés, de la sai-
son régulière jusqu’aux séries

Félicitations à Chrystopher Frégeau, Félix Lauren-
deau, Étienne Leclerc, Benjamin Lemieux, Jacob Lessard, 
Mathéo Morin, Louis-Félix Morin, Emrick Nicole, Benja-
min Patry et Alexis Théberge!   ❀

Vikings U11-B1 Vikings U11-A

L’Équipe U11-B1 et trois joueurs des Vikings U11-A ont accepté les honneurs.

En présence du conseiller Jean-Guy St-Pierre de la Municipalité de Saint-François-

de-la-Rivière-du-Sud,Christopher Frégeau, Alexis Théberge et  Louis-Félix Morin 

des Vikings U11-A ont accepté le Mérite au nom de l'équipe..

Crédit photos: Annie Gagnon
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Louis Gendron
Un heureux dénouement pour la poursuite 
de son football américain
Louis Gendron poursuivra son rêve de joueur de football améri-
cain. Le plaqueur de 280 livres vient de confirmer son engagement 
en football universitaire avec la Southeastern Louisiana Univer-
sity (SLU) à Hammond dans l’état de la Louisiane.

✍ par Raynald Laflamme

Il s’agit pour Louis Gendron d’un heureux dénoue-
ment. Une blessure importante à l’humérus requérant une 
plaque de métal lui a fait rater en 2022 presque toute sa 
première année junior avec le collège Clearwater Academy 
International en Floride. Un émiettement de l’humérus qui 
l’a mis à l’écart pendant 6 mois sans aucune activité phy-
sique aurait pu compromettre ses chances d’être recruté. 
Ce n’est qu’en mars dernier qu’il a recommencé à s’entraî-
ner dans l’espoir de participer à des camps de football. 

N’étant pas rétabli à 100%, il aura fallu à Louis Gen-
dron prendre les bouchées doubles en salle d’entraînement 
et dans le sérieux de son alimentation, explique le pater-
nel, Gary Gendron dans une correspondance avec L’Écho 
de Saint-François. Pour s’assurer de pouvoir poursuivre sa 
progression en senior, Louis Gendron a engagé des anciens 
du Rouge et Or, les mêmes qui travaillent avec le Montréa-
lais Benjamin St-Juste des Commanders de Washington 
dans la NFL.

Sans vidéo promotionnel pour étaler son offre de 
joueur de football sur le marché universitaire américain 
puisque cette promotion se fait à la première année junior, 
tout comme d’ailleurs les évaluations, Louis a entamé sa 
saison senior dans l’espoir d’être recruté. Cet espoir pre-
nait fin en décembre date limite de recrutement. 
Une bourse d’études complète

Plusieurs équipes se sont montrées intéressées. Au 
Canada, il avait été approché par « presque» toutes les 
équipes universitaires, précise son père, notamment Laval, 
Montréal, Western, Queens, Ottawa. Aux États-Unis aussi 
plusieurs équipes universitaires avaient démontré de l’in-
térêt pour le Québécois. Mais, c’est l’université Sud-Est de 
la Louisiane qui a été la première à lui offrir une bourse 
d’études complète (livres et manuels, logé, nourri, entraî-
né, équipements, vêtements, souliers, etc.) lui permettant 
de poursuivre son football et ses études universitaires en 
sol américain.

Il revient à l’entraîneur de la ligne défensive de l’Uni-

versité du Sud-
Est d’avoir accé-
léré le processus 
de son engage-
ment, surpris que 
Gendron fût en-
core disponible 
sur le marché.

Il signera sa 
lettre d’intention 
avec SLU le 20 
décembre pro-
chain. En janvier, 
il débutera l’uni-
versité en tant 
que «early enroll-
ment». Cette ins-
cription anticipée 
lui permettra de 

prendre part ce printemps au camp de football pour tenter 
de se tailler une place au sein de l’équipe dès l’automne 
prochain.

Louis Gendron jouera son football universitaire 
comme plaqueur défensif. Lorsqu’il foulera le terrain du 
stade de la Southeastern Louisiana University, il fera oscil-
ler la balance à 300 livres supportées par ses 6’3’’.   ❀

Au primaire, Louis Gendron a découvert son 

football avec le Noir & Or.

En 2022-2023, il joué son football avec Les Knights du collège Clearwater  

en Floride ( photo couverture ).

Au secondaire, il a évolué avec les Commandeurs du Collège de Lévis.

Photos gracieuseté Gary Gendron
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L’Écho de Saint-François avec l’autorisation de la Société de conservation du patrimoine de Saint-François-de-la- Rivière-du-Sud et de 
son auteur, Jacques Boulet, publie l’ouvrage de souvenances produit par la Société et portant sur les travaux réalisés au cours des ans sur le 
site patrimonial. Le recueil de moins de 20 pages et agrémenté de plus de 40 photos vous est présenté dans ce numéro et dans les numéros 
suivants de votre journal communautaire. Sa publication est rendue possible grâce au commanditaire de l’érablière familiale de la famille 
Michel Théberge, Les Érables du Patrimoine Théberge. Merci à cette entreprise de faire connaître notre patrimoine au plus grand nombre 
d’entre nous. Dans ce troisième découpage de l’œuvre, voici la cionservation du couvent. Bonne lecture !

Conservation du patrimoine religieux à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

À la suite du réaménagement de l’ancien presbytère et du couvent en 1983, la 
Société de conservation du patrimoine invite la Municipalité et la Fabrique à 
demander au ministère des Affaires culturelles de faire l’évaluation de cet espace 
physique sur lequel sont regroupés tous nos édifices religieux. Le Ministère consi-
dère comme pertinente cette demande et confie à la firme Ethnothec présidée 
par monsieur Yves Laframboise de faire l’inventaire de cet ensemble historique. 

Après l’avoir déjà soumis au ministère des Affaires culturelles le 01 avril 1985 
monsieur Laframboise présente aux autorités de la paroisse et de la municipalité 
un rapport détaillé dans lequel il met en relief les qualités architecturales des 
édifices, tous implantés d’une façon continue sur une crête rocheuse. En raison 
de son originalité et du bon état de conservation de tous ses édifices, monsieur 
Laframboise recommande au ministère de faire le classement de ce site. À la 
suite de cette favorable évaluation, madame Lise Bacon, ministre des Affaires 
culturelles, décrète le 26 avril 1988 que les immeubles du Site institutionnel de 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud ont été inscrits au registre des biens cultu-

rels. Cette reconnaissance est d’une importance capitale puisqu’à partir de cette 
date tous les édifices situés sur le site patrimonial sont à l’abri de la destruction 
et lorsqu’ils ont besoin de rénovation, la Municipalité et la Fabrique sont assurés 
d’obtenir des subventions gouvernementales pour leur réalisation. 
Quatrième étape : Les projets du millénaire de l’an 2000 et l’embellissement du 
site patrimonial
Le 11 juin 1999 la Municipalité adhère au réseau Villes et villages d’art et de patri-
moine du gouvernement du Québec. En collaboration avec l’agent de développe-
ment culturel engagé par la MRC de Montmagny, les bénévoles de la Société de 

Fig. 15 – 2001 - Travaux pour l'enfouissement des fils et l’installatiion 

d’une clôture en fer forgé.

Fig. 16 – 2003 - Trottoir d'ardoise et un des quatre panneaux d’interpré-

tation du site.

Fig. 17 - 2003 - Ajout d'une clôture avec barrière face à la rue du Rocher.
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Les travaux au cours des ans

Livraison disponible
Cueillette de commande gratuite

BOUTIQUE EN LIGNE
CADEAUX CORPORATIFS
DÉTAILLANTS / B2B
CAMPAGNES DE FINANCEMENT

erablesdupatrimoinetheberge.com

ONLINE STORE

PRODUITS D'ÉRABLE ARTISANAUX

Le site patrimonial inscrit au registre des 
biens culturels, puis son embellissement

Dans le prochain numéro
La transformation du presbytère de 1886.

conservation du patrimoine et du comité d’embellissement forment un comité 
qui élabore un projet visant à améliorer les infrastructures du site patrimonial. 
Pour assurer le fi nancement d’une partie de ce projet, la Municipalité adhère au 

programme des partenariats du millénaire qui off re des subventions aux diff é-
rents organismes canadiens qui veulent mettre en valeur leur patrimoine. 
Transmis au gouvernement fédéral à la fi n de novembre 1999, ce projet reçoit une 
réponse favorable le 4 mai de l’an 2000. Stimulé par cette promesse de contribu-
tion du gouvernement fédéral, la Municipalité et les membres du comité sollicitent 
et obtiennent d’Hydro-Québec et de diff érents ministères du gouvernement du 
Québec des sommes 
importantes de telle 
sorte que la Municipa-
lité n’aura à payer que 
le quart de la facture de 
ce projet d’envergure. 
De 2000 à 2003, les 
opérations s’enchaînent 
: un dépliant à carac-
tère touristique et une 
brochure historique 
sont publiés, un sentier 
d’interprétation éclairé 
par des lampadaires, 
constitué d’un trottoir 
en ardoise et de pan-
neaux d’interprétation 
qui conduit du cou-
vent à l’église comme 
autrefois sont mis en 
place, les fi ls électriques qui alimentent tous les édifi ces du site sont enfouis et 
fi nalement, une clôture décorative en métal limite le pourtour du site patrimo-
nial. Agrémenté de cette façon et pourvu de précieux renseignements historiques 
inscrits sur les panneaux d’interprétation, le site patrimonial suscite l’intérêt et 
l’admiration de tous les résidents et visiteurs.   ❀

Fig. 18 – 2004 - Édicule rénové et christ de François Baillargé (1798) 

restauré.

Fig. 19 - Enseigne annonçant fi èrement le site his-

torique de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud.

https://erablesdupatrimoinetheberge.com
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 Titre:  Du haut de la falaise – 2e et dernier tome 
 Sous-titre: Le cap Diamant
 Auteur: Claude Coulombe
  360 pages - Paru le 23 octobre 2023

Critique littéraire - Le cap Diamant
Du haut de la falaise : Des personnages plus 
vrais que nature

✍ Une critique de Léon Jalbert

Ville de Québec, 1950

Résumé
Dans le 2e et dernier épisode de ce roman, l'auteur nous 

fait découvrir certains traits du caractère parfois bouillant 
des principaux personnages.

Théodore apprend le décès inattendu de son père et re-
tourne à Montréal pour une durée indéterminée. 

Léonie, sa jeune amoureuse, avec l'aide financière de son 
ami de cœur met tout en œuvre pour améliorer les conditions 
de vie de ses frères et sœurs, mais les 2 jeunes ne sont pas au 
bout de leurs démêlés. La mère de Théodore a décidé de tout 
faire pour briser les aspirations de ce jeune couple.

Commentaires
Claude Coulombe, comme à son habitude, nous propose 

un roman sans prétention sur fond historique du Château 
Frontenac et y fait évoluer des personnages attachants plus 
vrais que nature. À lire !   ❀

https://impressionscredo.ca/
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Soirée 
reconnaissance 
des bénévoles
au gymnase de

l’école La Francolière
17h

1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 29 30 
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dimanche lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi

A u  f i l  d e s  j o u r s2 0 2 3
Décembre

Séance du 
conseil

Atelier d’information

par M. Steeve Gobeil

Âge d’Or

13h30

Assemblée 
générale L’Écho

19h30
salle de l’Âge d’or

Visite au 

Marché de Noël 

allemand de Québec

Âge d’Or

départ à midi

Tous les lundis 

ViActive

Arrivée 13h-13h15

début 13h30

Messe
Chapelle des Prairies

19 h
L’Immaculée 
Conception

Dîner de Noël

repas canadien

Âge d’Or

12h30

Comptoir d’entraide
Tous les jeudis
de 13h à 15h

Local 303 - Maison 
de la paroisse

   
   
   
   
   
   
   
   
  

Saint-Sylvestre

Bac bleu

Bac bleu

Bac bleu

Cercle de Fermières
Dîner de Noël

Restaurant À la Rive
arrivée 

11h15-11h30

Joyeux Noël

SoiSoiSoSoSooSo rée
reconnaissanc
des bénévole

5 6 6 6 66 66

Assemblée
générale L’Écho

26 

23 

30 30 

17

Bingo
Chevaliers de 

Colomb
12h

Sous-sol Église 
St-Thomas

Écho
Écho

Tombée du 
journal
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Frédéric Jean
Maire

Mélyssa Talbot-Blais
Conseillère siège no 1

Sandra Proulx
Conseillère siège no 2

Jean-Guy Saint-Pierre
Conseiller siège no 3

Jean-Yves Gosselin
Conseiller siège no 4

Chantal Blanchette
Conseillère siège no 5

Isabelle Furlotte
Conseillère Siège no 6

∴ Travaux publics
∴  Eau potable
∴ Déneigement 

∴ Office municipale d'habitation

∴ Loisirs et vie communautaire

∴ Sécurité incendie

∴ Comité consultatif d'urbanisme
∴ Société de développement
∴ Régie inter-municipale Anse-à-Gilles
∴ Politique familiale et aînés

∴ Ressources humaines
∴ Gestion municipale
∴ Loisirs et vie communautaire

∴ Comité d'établissement, La Francolière
∴ Habitations patrimoniales

Directeur général et secrértaire-trésorier
Jean-Eudes Gaudet
# 201

Directrice adjointe
Linda Guimont
# 200

Directeur des incendies et Premiers répondants
Jacques Théberge
418-241-6880

Inspectrice municipale
Aminata Ongoiba
259-7228 # 204 / 248-5985 # 348

Responsable des Travaux publics
Félix Paré
# 300

Directrice adjointe à la gestion de projets
Anne Guichard 
# 202

✆ 418-259-7228
✉ info@stfrancois.ca

facebook.com/stfrancoisdelarivieredusud

Personnel municipal

Responsabilités municipales

https://www.stfrancois.ca/administration-municipale-et-finances
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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANCOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD

MRC DE MONTMAGNY
À une séance régulière des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, 
dûment convoquée par avis spécial à chacun et tenue LUNDI, le 2 octobre 2023, à la salle du Conseil municipal à la 
Maison de la Paroisse, à vingt-heures.
À laquelle sont présents : Messieurs Frédéric Jean, Maire, Jean-Yves Gosselin et Jean-Guy St-Pierre; Mesdames Chantal 
Blanchette, Sandra Proulx et Melyssa Talbot Blais; Absence motivée : Isabelle Furlotte.
Tous formant le quorum sous la présidence de monsieur Frédéric Jean, Maire
Monsieur Jean-Eudes Gaudet, directeur général et greffier trésorier est également présent.
La séance débute par une période de recueillement. 

1 OUVERTURE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’ouvrir cette séance régulière du Conseil, Il est 20h00.

2 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’ordre du jour tel que proposé en laissant le varia ouvert.

3 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 
CONSEIL TENUE LE LUNDI 11 SEPTEMBRE 2023

Lecture du procès-verbal ayant été faite individuellement par les membres avant la séance,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance régulière du conseil tenue le lundi 11 sep-
tembre 2023 sans modification.

4 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 
CONSEIL TENUE LE LUNDI 25 SEPTEMBRE 2023

Lecture du procès-verbal ayant été faite individuellement par les membres avant la séance,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance spéciale du conseil tenue le lundi 25 sep-
tembre 2023 sans modification.

5 ADOPTION DES COMPTES À PAYER
REVENUS DE SEPTEMBRE 2023
Journal l’Écho, remboursement frais de poste ......................................................................245,50
Permis .....................................................................................................................................90,00
Fax.............................................................................................................................................2,00
Location salle ........................................................................................................................125,00
Loyers .................................................................................................................................3370,00
Loyer CPE  ..................................................................................................................................
Dek hockey, bière ....................................................................................................................26,00
Gouvernement du Québec, subvention Foire au village .......................................................500,00
Gouvernement du Canada, subvention emploi été Canada ................................................2137,00
Municipalité Saint-Pierre
 Cap. Int. Usine d’eau potable ................................................................. 76645,99
 Cap. Int. Camion incendie ........................................................................ 6802,69
 Cap. Int. Recherche en eau ....................................................................... 5749,54 ..... 89198,22
TOTAL : ..........................................................................................................................95 693,72

COMPTES À PAYER d’OCTOBRE 2023
Florent Gendron, achat « trailer » (home-made) ..........................................................................................................550,00
Lucie Ratté, remboursement taxes payées en trop ........................................................................................................219,64
Steven Chouinard, coach dek hockey junior 6-7 ans ....................................................................................................250,00
Postes Canada, envoi lettre recommandée ......................................................................................................................12,44
Hydro-Québec, 
 Usine de filtration ..........................................................................................................5008,79
 Éclairage public ...............................................................................................................913,59
 Clignotants .........................................................................................................................47,08
 Climatisation Loisirs ........................................................................................................125,36 
Maison Paroisse (nv) ...............................................................................................................48,65 ..........................6143,47
Bell Mobilité, cellulaires Loisirs et Garage ..................................................................................................................128,11
Vidéotron
 Bureau ..............................................................................................................................155,45
 Garage ..............................................................................................................................103,02
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 Usine de filtration ............................................................................................................104,12
 Surpresseur St-Pierre .........................................................................................................36,11
 Loisirs ..............................................................................................................................175,11
 Bibliothèque .....................................................................................................................104,98 ............................678,79
Énergir, 
 Garage ................................................................................................................................19,50
 Maison Paroisse .................................................................................................................39,74
 Loisirs ................................................................................................................................39,74
 Caserne ..............................................................................................................................33,88 ............................132,86
Telus, ascenseur ..............................................................................................................................................................65,60
Visa
 Google .............................................................................................................................102,96
 Apple music .......................................................................................................................19,53
 SAQ, Foire au village ....................................................................................................1249,05
 Maxi, Foire au village ........................................................................................................75,02
 Dollarama, Camp de jour ...................................................................................................28,17
 Maxi, Camp de jour ......................................................................................................... 117,98
 IGA, Camp de jour ..........................................................................................................301,20
 Alimentation St-François, Camp de jour ...........................................................................49,83
 Purolator, eau potable, usée et divers ..............................................................................201,49
 Amazon, support à vêtement ...........................................................................................126,72
 Amazon, hitch pour Kubota .............................................................................................214,50 ..........................2486,55
Ministre Revenu Québec, remise de septembre 2023 ...............................................................................................10975,59
Ministre Revenu Québec, remise p.a. septembre 2023 .................................................................................................431,88
Revenu Canada, remise de septembre 2023 ...............................................................................................................3958,78
Retraite Québec, remise de septembre 2023 .................................................................................................................416,90
La Fabrique, loyer octobre 2023 Bibliothèque du Rocher ............................................................................................350,00
REMB. CELLULAIRES septembre 2023
 Jean-Eudes Gaudet ............................................................................................................25,00
 Stéphane Chouinard ...........................................................................................................25,00
 Maxime Blais .....................................................................................................................25,00
 Réjean Pellerin ...................................................................................................................25,00
 Jonathan Pelletier ...............................................................................................................25,00 ............................125,00
MRC de Montmagny, 3e versement quote-part ................................................................68525,64
Ministre des Finances, 2e versement Sûreté du Québec ...................................................82749,00
L’Écho St-François, publication .........................................................................................1069,28
Municipalité Saint-Vallier, entraide service incendie ...........................................................300,00
Les Concassés du Cap, collecte septembre 2023 ................................................................4635,23
6Tem TI, support à distance ....................................................................................................28,74
Aquatech, réparation pompe d’injection (usine filtration) .................................................. 1211,61
Portes Servi Pro, réparation porte au Garage ......................................................................1788,44
Extincteur Montmagny, 
 Remplissage bouteille d’air (service incendie) ..................................................................32,54
 Batterie (usine filtration) ....................................................................................................73,82
 Batterie (ass. des eaux) ......................................................................................................52,83 ............................159,19
Les Entreprises JRMorin, réparation pavage diverses rues ........................................................................................9412,83
Philippe Gosselin & Ass., 513,8 litres à 1,6551$ diesel ...............................................................................................977,74
Javel Bois-Francs, 2000 litres à 0,74$ chlore (usine) .................................................................................................1815,46
Location Montmagny, location règle vibrante (Parc Franco-Fun) ................................................................................139,12
Aréo-Feu, mousse fire-brake et lampe (service incendie) ..........................................................................................1135,20
Béton Montmagny, 16 verges de béton à 248$ (Parc Franco-Fun) ............................................................................4562,21
Vitrerie LC, verre clair ..................................................................................................................................................118,40
MRC de Montmagny, tonnage juillet 2023 + crédit formation ..................................................................................2748,99
Fabrication Blais Métal, tôle d’acier en U ......................................................................................................................92,66
Gaétan Bolduc & Ass., remplacer 3 valves d’injection (usine) ..................................................................................1952,10
Garage Gilmyr, 
 Réparation camion Freightliner .....................................................................................6578,19
 Réparation camion Ford 10 roues ..................................................................................2350,92
 Vignette SAAQ et réinspection .........................................................................................50,25 ..........................8979,36
Wurth, convertisseur de rouille .....................................................................................................................................228,81
Stéphane Chouinard, remb. facture bottes de travail ....................................................................................................183,95
Linde Canada, 2400 m³ à 0,5401 oxygène (usine) .....................................................................................................1562,94
MS2Contrôle, vérifier les caméras (17 hors fonction) ..................................................................................................231,70
Jeux 1000 pattes inc., module de jeux et installation Parc Franco-Fun ....................................................................69525,38
CDTEC Calibration inc., 
 Étalonnage usine filtration .............................................................................................1351,25
 Étalonnage service incendie ............................................................................................143,72 ..........................1494,97
Sinto, antirouille aérosol, antirouille à l’huile ..............................................................................................................119,52
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Monyvill
 2 hres manœuvre à 40$ ......................................................................................................80,00
 1,25 hrs pelle fossé à 95$ ................................................................................................. 118,75
 7,75 hrs pelle module lb à 150$ ..................................................................................... 1162,50 ..........................1361,25
Vigil Sécurité Opération, installation accès porte arrière (ascenseur) ........................................................................4035,52
Carrières Rive-Sud, 114,61 tm gravier à 18,89 ...........................................................................................................2123,24
Laurent Bonneau, marquage dek hockey ........................................................................................................................40,00
BuroPro Citation, contrat entretien photocopieur .........................................................................................................353,95
Régie L’Islet Montmagny, gestion CTL facturation août 2023 ..................................................................................3468,75
Les Concassés du Cap, conteneurs Garage .................................................................................................................2251,27
Kemira, pass (usine filtration) ...................................................................................................................................15769,34
REM, pièces équipements ...............................................................................................................................................55,71
Garage Minville, pièce équipement ................................................................................................................................13,25
MS2Contrôle, batterie (usine filtration) ........................................................................................................................133,96
Sinto inc., aérosol (Garage) ............................................................................................................................................23,28
Florent Gendron, travaux à forfaits ...............................................................................................................................390,00
Pagenet, téléavertisseurs  ................................................................................................................................................57,20
Alphonse Lamonde inc., trouble ventilateur plafond (Loisirs) .....................................................................................487,21
Unibéton, 25,44 tm à 7$ sable ......................................................................................................................................204,74
Marguerite Bouffard, entretien Loisirs .........................................................................................................................180,00
Pro-Diesel, réparation Freightliner .............................................................................................................................1612,30
Linde Canada, oxygène .................................................................................................................................................712,34
Aquatech, opération usine filtration et ass. des eaux ................................................................................................10515,41
Jocelyne Noël, entretien bureau et bibliothèque Bonneau-Chabot ...............................................................................200,00
René Samson, ampoule 1000 w Garage .......................................................................................................................229,84
Ultramar Arrêt Stop, essence ........................................................................................................................................413,56
Pièces d’Autos GGM, pièces équipements ...................................................................................................................101,26
Macpek, pièces équipements ........................................................................................................................................294,46
Ethier Avocats, hon. prof. remb. supplémentaire TPS-TVQ ........................................................................................465,24
Avantis, matériel divers
 Service incendie ...............................................................................................................186,46
 Piscine ..............................................................................................................................105,56
 Usine filtration ...................................................................................................................60,15
 Loisirs ..............................................................................................................................760,85
 Maison Paroisse ...............................................................................................................560,01
 Bottes et semelle (Garage) .................................................................................................78,35
 Garage ..............................................................................................................................924,46
 Comité d’embellissement ..................................................................................................23,70 ..........................2699,54
Jonathan Pelletier, remboursement 36 km ......................................................................................................................15,48
Catherine Cusson, remboursement 18,4 km .....................................................................................................................7,91
Denise Michaud, remboursement 120 km ......................................................................................................................51,60
Stéphanie Nirina, remboursement 32 km ........................................................................................................................13,76
Permaligne, lignes de rues ..........................................................................................................................................8437,45
BuroPro Citation, cartouche d’encre (Service incendie) ..............................................................................................123,46
Evalim inc., hon. prof. évaluation terrain (anciennement R. Fiset) ............................................................................2299,50
Enercycle, enfouissement septembre 2023 .................................................................................................................6786,36
Les Concassés du Cap, conteneur Garage ....................................................................................................................258,69
Agat Laboratoires, analyses eau potable et eau usée ..................................................................................................1126,79
Alimentation St-François, boisson ................................................................................................................................154,98
Sandra Proulx, remb. factures bar et journée interculturelle ..........................................................................................52,51
IceTec, réparation chambre froide (Loisirs) ..................................................................................................................469,28
BuroPro Citation, papeterie ..........................................................................................................................................194,61
Association Baseball Mineur St-François, contribution championnats provinciaux 11UA .........................................400,00
Postes Canada, envoi journal l’Echo (extérieur) .............................................................................................................63,00
Info-Page, IPA service incendie ......................................................................................................................................97,21
Postes Canada, envoi journal l’Écho + circulaires........................................................................................................415,47
St-François Pharma, eau déminéralisée ..........................................................................................................................16,36
9430-0506 QC/Maxmar, dernier versement tonte pelouse .........................................................................................2151,18
TOTAL : ................................................................................................................................................................364 002,30
Je soussigné, Jean-Eudes Gaudet, directeur général et greffier trésorier de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, 
certifie que la Municipalité possède dans son compte général les avoirs requis pour payer les comptes ci-avant décrits.
Après analyse et discussions;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter les comptes à payer.

6 ADMINISTRATION

6.1 ENTENTE INTERMUNICIPALE DE FOURNITURE DE SERVICES EN MATIÈRE DE DÉNEIGEMENT 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud a été approchée par la municipalité de 
Berthier sur Mer afin d’effectuer le service de déneigement des routes municipales;
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ATTENDU QU’UN projet d’entente intermunicipal a été conclu entre les parties; 

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

Que la municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud adopte l’entente intermunicipale de fourniture de services en 
matière de déneigement entre Saint-François de la Rivière-du-Sud et Berthier sur Mer et mandate le Maire et le directeur 
général afin de signer les documents à cet effet.

6.2 SOUMISSION DE MEDIAL SERVICES CONSEILS SST
La Municipalité a reçu une soumission de Medial Services Conseils SST pour la mise en place d’un programme 
de prévention afin de répondre aux normes de la CNESST.

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la proposition soumise par Medial Services Conseil SST pour un montant 
forfaitaire de 6 500.00$ avant taxes et de mandater le directeur général afin de signer l’entente et les documents à cet effet.

6.3 RÉSOLUTION QUI IDENTIFIE LE CONSEILLER RESPONSABLE DE LA QUESTION DES 
AÎNÉS ET QUI INDIQUE QUE LES TRAVAUX DE MISE À JOUR DE LA POLITIQUE ET DES 
PLANS D’ACTION MADA SE FERONT SOUS LA SUPERVISION DE LA MRC
Considérant que les aînés tiennent une place importante dans notre communauté et qu’ils sont au cœur du 
développement de notre municipalité ;
Considérant que la municipalité souhaite poursuivre la mise en œuvre d’initiatives et d’actions visant à amé-
liorer la qualité de vie des aînés et de favoriser un vieillissement actif ;
Considérant que la MRC va déposer une demande collective pour la révision de la politique et des plans 
d’action MADA (volet 1) des municipalités de son territoire ;

EN CONSÉQUENCE
Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

Que monsieur Jean-Yves Gosselin soit nommé responsable de la question des aînés et de la famille de la municipalité.
Que les travaux de mise à jour de la politique et des plans d’action MADA (volet 1) seront réalisés sous la coordination de la MRC.

6.4 SOUMISSION POUR CONTRAT D’ENTRETIEN POUR L’ASCENSEUR KONE 
(CONTRAT D’ENTRETIEN KONE CARE™) PROPOSITION#14873285
La Municipalité a reçu une soumission de la compagnie KONE pour un contrat d’entretien pour l’ascenseur de la 
Maison de la Paroisse. L’offre pour 5 ans est de 170$ mensuellement avec réajustement à l’IPC annuellement.

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la proposition de contrat d’entretien KONE Care TM au montant de 170$ 
mensuellement et de mandater le directeur général à signer les documents à cet effet.

7 LOISIRS ET SPORTS

7.1 RÉSOLUTION AYANT POUR OBJET DE PRÉSENTER UN PROJET DE MISE À NIVEAU 
DU CENTRE DES LOISIRS DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE 
AUX INFRASTRUCTURES RÉCRÉATIVES, SPORTIVES ET DE PLEIN AIR
ATTENDU QUE le Centre des loisirs a été construit il y a plus de 50 ans;
ATTENDU QUE le Centre des loisirs a besoin d’une mise à niveau extérieur et intérieur;
ATTENDU QUE le conseil municipal désire soumettre une demande au gouvernement afin d’obtenir les 
sommes nécessaires pour la mise à niveau de l’immeuble;

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

QUE la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud autorise la présentation du projet de mise à niveau du Centre des loisirs au 
ministère de l’Éducation dans le cadre du Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein air ;
QUE soit confirmé l’engagement de la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud à payer sa part des coûts admis-
sibles au projet et à payer les coûts d’exploitation continue  de ce dernier, à assumer tout dépassement de coûts généré par les 
travaux et à ne pas accorder de contrat relatif à des coûts directs avant l’obtention d’une lettre d’annonce de la ministre;
QUE la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud désigne monsieur Jean-Eudes Gaudet, directeur général comme per-
sonne autorisée à agir en son nom et à signer en son nom tous les documents relatifs au projet mentionné ci-dessus.
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7.2 RÉSOLUTION AYANT POUR OBJET DE PRÉSENTER UN PROJET D’AMÉNA-

GEMENT DE SENTIERS À USAGES MULTIGÉNÉRATIONNELS AU PARC FRAN-
COFUN DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX INFRAS-
TRUCTURES RÉCRÉATIVES, SPORTIVES ET DE PLEIN AIR
ATTENDU QUE la Municipalité désire favoriser l’utilisation du parc Francofun dans l’optique d’un usage 
multigénérationnel;
ATTENDU QUE le conseil municipal désire soumettre une demande au gouvernement afin d’obtenir les 
sommes nécessaires pour la mise en œuvre de ce projet rassembleur;

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

QUE la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud autorise la présentation du projet d’aménagement de sentiers à 
usages multigénérationnels au parc Francofun;
QUE soit confirmé l’engagement de la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud à payer sa part des coûts admis-
sibles au projet et à payer les coûts d’exploitation continue de ce dernier, à assumer tout dépassement de coûts généré par les 
travaux et à ne pas accorder de contrat relatif à des coûts directs avant l’obtention d’une lettre d’annonce de la ministre;
QUE la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud désigne monsieur Jean-Eudes Gaudet, directeur général comme per-
sonne autorisée à agir en son nom et à signer en son nom tous les documents relatifs au projet mentionné ci-dessus.

8 TRAVAUX PUBLICS

8.1 SOUMISSION POUR FAUCHAGE DES FOSSÉS ET BORDURES DE ROUTE
La Municipalité a demandé des soumissions pour exécuter les travaux de fauchage des fossés et des bordures 
de route.

 DSL multi services 10 914.00$ avant taxes;  Maxmax  - ; Belgirard -
Après analyse et discussion,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

d’accepter la proposition de DSL Multi services au montant de 10 914.00$ avant taxes pour l’automne 2023.

9 EAU POTABLE ET EAUX USÉES

9.1 SOUMISSION POUR PLANS ET DEVIS POUR CHAMBRE DE VANNE 
La municipalité a reçu une soumission pour la conception des plans et devis pour l’installation d’une chambre de vanne 
entre Saint-François et Saint-Pierre. Tetra Tech a soumis une proposition pour un montant de 15 000.00 taxes en sus.

Après analyse et discussion,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la proposition de Tetra Tech QI inc. au montant de 15 000$ avant taxes.

10 INCENDIE - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET/OU CIVILE

10.1 DÉPÔT DU RAPPORT MENSUEL DU SERVICE DES INCENDIES POUR LE MOIS 
DE SEPTEMBRE 2023

Le rapport mensuel du service des incendies pour le mois de septembre 2023 est déposé au conseil.

11 URBANISME

11.1 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 000-2023 RELATIF À L’ENTRE-
TIEN DES INSTALLATIONS SEPTIQUES (SYSTÈME DE TRAITEMENT TERTIAIRE DE 
DÉSINFECTION PAR TRAITEMENT UV) SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ
AVIS est donné par Jean-Yves Gosselin, membre du conseil municipal, qu’un règlement sera soumis au conseil 
municipal relatif à l’entretien des installations septiques (système de traitement tertiaire de désinfection par trai-
tement UV) sur le territoire de la municipalité.

12 DOSSIERS ET PROJETS EN COURS

12.1 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU VOLET SOUTIEN DU PROGRAMME D’AIDE 
À LA VOIRIE LOCALE 2021-2025 (PAVL) 
ATTENDU QUE le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) vise à assister les municipalités dans la planification, 
l’amélioration et le maintien des infrastructures des réseaux routiers local et municipal dont elles ont la responsabilité.
ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance des modalités d’application du PAVL 2021-2025.
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud doit respecter les lois et règlements 
en vigueur, et obtenir les autorisations requises avant l’exécution du projet;
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ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud choisit d’établir la source de calcul 
de l’aide financière selon l’option suivante:

X  l’estimation détaillée du coût des travaux;  
 l’offre de services détaillant les coûts (gré à gré); 
 le bordereau de soumission de l’entrepreneur retenu (appel d’offres);

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud autorise le dépôt de la demande d’aide finan-
cière, confirme sa contribution financière au projet et autorise un de ses représentants à signer cette demande.

POUR CES MOTIFS 
Après analyse et discussion,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU ET ADOPTÉ 

Que le conseil de municipal de Saint-François de la Rivière-du-Sud autorise la présentation d’une demande d’aide financière, confirme 
son engagement à respecter les modalités d’application en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide finan-
cière sera résiliée, et certifie que Frédéric Jean, Maire et/ou Jean-Eudes Gaudet, directeur général et greffier trésorier, sont dûment 
autorisés à signer tout document ou entente à cet effet avec la ministre des Transports et de la Mobilité durable.

13 CORRESPONDANCE

13.1 DEMANDE DE COMMANDITE POUR LES VICKINGS U11A
La Municipalité a reçu une demande afin de soutenir la participation des Vikings U11A de Saint-François au 
tournoi provincial.

Après analyse et discussion;
IL EST MAJORITAIREMENT RÉSOLU

d’accorder un montant de 100$ par joueur des Vikings U11A résidents de Saint-François pour un total de 400$.

13.2 PROGRAMME DE SOUTIEN À L’ACTION BÉNÉVOLE, MONTANT DE 500$ REÇU 
POUR LA FOIRE AU VILLAGE
La Municipalité a reçu un montant de 500$ pour la Foire au village dans le cadre du programme de soutien à l’action bénévole.

13.3 PONT DE LA ROUTE RIVARD
La municipalité a reçu du ministère des transports un résumé de l’état d’avancement des travaux de réparation 
du pont de la route Rivard (pont de la Montée de la Rivière-du-Sud).
Le Ministère est à rédiger les documents d’appel d’offres, dont la finalisation est prévue vers la fin d’octobre.
Les délais pour réaliser des réparations de ce genre sont généralement plus long, mais avons mis le projet en priorité.
Les réparations auront une durée de vie minimale de 8 ans, toujours tributaire à certains aléas.
Il est trop tôt pour mentionner les échéances de reconstruction à neuf, ce suivi se fera dans un moment ultérieur.
Une demande de servitude de travail, pour l’accès au secteur des travaux, sera également effectuée auprès des 
propriétaires situés à proximité de la structure.
Le Ministère souhaite procéder au lancement de l’appel d’offres dès que la date de début des travaux nous sera 
confirmée, laquelle est tributaire des suites des négociations de servitudes et aussi des autorisations environne-
mentales, notamment en raison de la présence de la Roche fouille gris.

14 VARIA
Aucun point.

15 PÉRIODE DE QUESTIONS

15.1 QUELQUES QUESTIONS SONT POSÉES PAR DES CONTRIBUABLES PRÉ-
SENTS ÀLA SÉANCE DU CONSEIL SUR LES SUJETS SUIVANTS:

 - Entente intermunicipale en matière de déneigement - Mise à niveau des loisirs - Pont de la route Rivard - Chaussée de 
la 4e Rue Ouest - Lumières de rues - Projet de baseball - Maison bleue acquise par la Municipalité - Contrat d’entretien de 
l’ascenseur - Bris du 2e but, terrain de baseball - Lignes de délimitation du terrain de volleyball

16 LEVÉE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE
L’ordre du jour étant épuisé,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter de lever la séance régulière du conseil. Il est présentement 20h28.
Frédéric Jean, Maire 
Jean-Eudes Gaudet, Directeur général
Je, Frédéric Jean, Maire de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, atteste que la signature du présent procès-verbal équi-
vaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.
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Soutiens ton journal communautaire par un geste simple, deviens membre 
en payant une cotisation annuel de 5$ ou 10$ pour 2 ans.

���������������������������

Toutes les adhésions reçues dans l’année en cours seront valides pour 

l’entièreté de l’année civile, soit du 1er janvier au 31 décembre. De plus, il 

sera possible de payer sa cotisation pour deux ans toujours au coût an-

nuel de 5$. Ainsi, les sudfranciscois qui ne souhaitent pas être sollicités à 

tous les ans pourront choisir l’option 2 ans en versant en une seule fois un 

montant d’adhésion de 10$ couvrant deux années civiles.   ❀

https://www.groupeproxim.ca/fr/trouver-une-succursale?ad=Saint-Fran%C3%A7ois-de-la-Rivi%C3%A8re-du-Sud%2C+QC


https://www.maniacmoto.ca/fr



